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"COMPTE DE CE QU' ONT RECEU LES COMPAGNIES[ ZURLAUBEN, REDING,

ROLL UND ESTAVAYER- MONTET/WALLIER] DES GARDES SUISSE EN
TOSCANNE TANT EN PRESTS QU'EN PAIN DE MUNITION. CE QUI
EST A DESDUIRE SUR LES . . . [ 10 ] MONSTRES DEUES DE L 'AN¬
NEE . . . [ 16 ] 47 1,1

TÏ'V&S
"Les quatre Comp. des Gardes Suisse qui sont sorties de Perpignean ont
Regeu de Monsieur Brochet  Jntendant en Toscanne à sçavoir depuis le
. . . [11 ] octobre Jusque au . . . [31 ] Décembre, . . . [1646 ] montant a la somme
de . . . [32440 ] Rations , montant a raison de deux solz la Ration , suivant
l ’ordre du Roy [Ludwig  XIV . ] a la somme de . . . 3244 L
Plus pour les prests ordonnez par le Roy , pour l ’année . . . [1647 ] au cinq
compagnies , à scavoir la Compagnie de Reding , Zurlauben , Rol [ l ] , Montet , et
Affry , qui est venue Joindre les susdictes Compagnies a Piombinno la somme
de 40000 L"



Nota: Ce qui Ault a cAté CAcAlt de la main de fieu mon Oncle [dem GaAdehptm.
H elnAlchl.  ZuAlauben , geAt . 1650J.
Voua le AeAtant cy ayant eAté Aabattu Jusque * a . . . [ 6000 ] Uvaca  pan Com¬
pagnie : 30000 L
Loti,Aê Ica  AeceuA:
NB: Monô BAochet , pouA AetlAeA leA pAomeA·AeA avant venlA ; à Compte Vont leA
AuAjntendantA ont leA pAomeAAeA: "4
"Plus pour le païn de Munition fourny ausdictes Cinq Compagnies pour l ' année
. . . [ 1647 ] . Et d ’aultant qu ’on a esté beaucoup de temps sans en reçevoir , ne
se monte qu ' à 198510 Rations faisant . . . 19851 L"
"Nota: ecÀlt de mon . . . Oncle; "
"N[ otaJ : à Aetlne a Noa  pnomeAAeA avant ne lalAAeA nlen Rabattne . "
"Nota : Ce dennleA Pain fialAant la Aomme de 198510 palnA ; fialct a chaque com¬
pagnie , a ' I l zAt eAgalement paAtagé la Aomme de 39101 palnA
fialAant 3910 L"
Von Heinrich I . Zurlauben stammen weiter die nachfolgenden Dor-
sualnotizen:

Compte du palß de Munition et AAgent qui ReAte a RabattAe aua l ’année 1641
Vonné a MonA. A n g o et J a a e A a e a l ’ÛAdonnance de Uon&leuA . . .

[V u b o e u fi] de dix monAtAeA de l ' année paAAée [ 1646] "
Von Heinrich II . Zurlauben stammende Dorsualnotiz :
"Nota : Voyez comme fieu mon Oncle Vaut eAcAlt deAAUA. "

1 ) Ueber dem Titel steht von der Hand von Gardehptm . H e i n r i c h II . Zur¬
lauben geschrieben : "Copie - Corme Je l ' ay trouvé au papiers laissés par
feu mon Oncle

2 ) Diese Passage steht mitten im Dokument , dessenungeachtet ist mit Ausnahme
der von Heinrich II . stammenden Stellen der ganze übrige Text von Hein¬
rich I . Zurlauben.

3 ) Diese Passage stammt von Heinrich II . Zurlauben.
4 ) Dieser gleichfalls von Heinrich II . Zurlauben stammende Passus ist unklar

und wird daher darstellerisch dem Original entsprechend wiedergegeben.

Nota und Dorsualnotiz von Heinrich II . Zurlauben AH 57 , 263
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